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Chères Bonimontaines, chers Bonimontains,
Cette nouvelle édition de notre journal municipal consacre un long 
article à l’explication de notre budget 2021 et plus largement à notre 
plan d’investissement à six ans. 
À la lecture de cet article vous constaterez que, conformément à nos 
engagements de campagne, l’environnement, le développement 
durable et la lutte contre le réchauffement climatique ont présidé 
à nos projets. Ces objectifs constituent en effet le fil rouge de 
notre plan à six ans. Nous affirmons nos choix et mettons en 
œuvre des réalisations porteuses de changement et d’évolution 
en termes d’économie d’énergie et de développement d’énergies 
renouvelables. Au plan national, le secteur du bâtiment représente 
près de 45 % de la consommation d’énergie finale et 20 % des 
émissions de gaz à effet de serre, raison pour laquelle, nous devons, 
à notre niveau, contribuer à l’effort de tous pour atteindre la sobriété 
énergétique. Ainsi nos trois écoles bénéficieront-elles dans les trois 
ans à venir d’une rénovation énergétique. De même, au regard de 
ses performances énergétiques désastreuses, notre décision de créer 
une nouvelle Maison pour Tous s’imposait. Là encore, le recours à 
des systèmes permettant de limiter la consommation d’énergie et le 
déploiement d’énergies renouvelables seront privilégiés. 
Notre plan à six ans prévoit également la végétalisation des espaces 
publics et des cours d’école ainsi que la création d’un parc public aux 
abords de la médiathèque. Nous avons tous constaté, à l’occasion du 
confinement imposé par la Covid, l’importance pour notre commune 
de disposer de lieux de verdure pouvant accueillir les enfants, ainsi 
que leur famille. 
Également liée à la qualité de vie et à l’environnement, la création 
d’une cuisine centrale nous permettra de préparer 450 repas sur place, 
en ayant toute latitude pour privilégier les produits bio et locaux, 
notamment ceux qui sont produits par notre ferme communale pour 
laquelle nous avons élaboré un projet d’agrandissement. 
Dans le même esprit, les déplacements doux seront développés et 
sécurisés. La commission environnement s’est d’ailleurs récemment 

déplacée à vélo dans la commune afin de 
repérer les croisements cycles/piétons/
voitures potentiellement dangereux dans 
le but d’envisager leur réaménagement. 
La mise en place de « chaussidoux » 
(chaussées à voie centrale banalisée, 
voir page Travaux) permettra par ailleurs 
la cohabitation des automobilistes et 
cyclistes dans le quartier des Semaises. 
Nous avons également réactualisé une 
délibération datant de 2007 afin de 
permettre aux Bonimontains, occupants ou bailleurs, à l’occasion 
d’une rénovation ou d’une installation, de bénéficier d’une aide 
pouvant aller jusqu’à 1 000 euros pour le remplacement de systèmes 
de chauffage énergivore et polluant par un système n’émettant pas 
de gaz à effet de serre. 
La lecture de ce dossier dédié au budget et à notre plan à six ans vous 
offrira une vision à court et à moyen termes de nos investissements. 
Vous constaterez également que, grâce à une gestion budgétaire 
particulièrement rigoureuse depuis de nombreuses années, la 
commune a la possibilité d’investir des sommes importantes sans 
faire appel à l’emprunt et que, sauf imprévu, la commune sera 
totalement désendettée en 2023. 
Mais comment terminer sans évoquer la Covid dans cet éditorial 
rédigé alors que les chiffres ne cessent de nous inquiéter ? Je 
n’ajouterai pas ma voix au concert d’avis et de commentaires qui 
alimentent quotidiennement les médias. Je tiens simplement à 
saluer le travail de nos agents communaux qui, dans toutes les 
structures municipales, œuvrent pour que soient respectés les 
mesures sanitaires et les gestes barrière en vigueur et ce dans 
l’intérêt et le souci de tous. 

À tous je souhaite de beaux jours à venir.
 Le maire,  Dominique Bonnet

➊  Léa ROCHETTE  
le 4 février 2021 

➋ Luana TRIGNA le 7 novembre 2020

➌  Gabriel VIANA FERREIRA  
le 15 novembre 2020 

Si vous souhaitez faire part d’un événement 
familial, envoyez votre texte

accompagné, ou non, d’une photo à 
communication@montbonnot.fr

N
a
i
s
s
a
n
c
e
s

Directeur de la publication : Dominique Bonnet - 

Comité de relecture : E. Le Menestrel, A. Rolin, MB. Mathieu et D. Bonnet

Rédaction : D. Chanet - Secrétariat : M. Calanca, C.Isaac

 Iconographie : E. Le Menestrel, Amanda Gaillard -  Service jeunesse,  
Communauté de Communes Le Grésivaudan

 Conception et Impression sur papier recyclé :  
Imprimerie  Notre-Dame (Montbonnot) 

Tirage : 3100 exemplaires  - Dépôt légal : juin 2020.

Le bulletin est consultable dans son intégralité sur www.montbonnot.fr

APICITE
Notre commune a récemment obtenu le label national APIcité® 
organisé par l’union nationale de l’apiculture française. 
Ce label, véritable récompense officielle, valorise les politiques 

locales en matière de protection des pollinisateurs. 
Il soutient un projet municipal qui offre une 
bonne qualité de vie environnementale pour ses 
habitants.

Et c’est bien le cas à Montbonnot Saint Martin ! 

Merci…
Ça y est,
Après 35 ans passés à la poste 
de Montbonnot-Saint-Martin, 
me voilà enfin à la retraite !
Un grand merci à tous pour 
votre accueil, votre gentillesse, 
votre générosité.
Vous serez toujours dans mon 
cœur.
Gégé le facteur.



La commission sport et 
vie associative réfléchit 
à plusieurs parcours 
de jogging, cross, 
vtt et marche sur la 
commune, voici déjà 
quelques avancées.

Une boucle dans la 
plaine qui part du 
gymnase du pré de 
l’eau et qui va jusqu’à 
Meylan soit environ 10 
km et une plus petite 
soit 5 km. 

Une boucle qui part du gymnase 
du pré de l’eau et qui va jusqu’à 
Biviers soit environ 10 km et une 
plus petite soit 7 km. 
Avec la possibilité quand on est 
sur la route de Meylan à Biviers 
de continuer sur le circuit du cross 
de Biviers ce qui fera une boucle 
d’environ 20 km ou 25 km au total.
Ces circuits seront équipés tous les 
km d’un repaire.
Sur la digue, nous installerons sur 
1 km des repaires tous les 50 m 
pour faire des fractionner.

Boucle parcours de sport

Cartes de noël pour les anciens

Rencontre avec les Associations

Distribution des colis de Noël

Visites et correspondants de quartier

Concours des Décorations de Noël
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Cette année, à l’initiative de 
Murielle Barthomeuf, agent 
municipal qui assure le por-
tage de repas aux personnes 
âgées et qui encadre les en-
fants en périscolaire à l’école 
du Bourg,
Les enfants de la garderie du soir 
de l’école du Bourg ont fabriqué 
des cartes de vœux pour nos an-
ciens. Ces petits mots chaleu-
reux, agrémentés de dessins et 
décorations gaies, ont été distri-

buées avec les traditionnels colis 
de Noël. Ils ont apporté un peu 
de joie et de chaleur auprès des 
personnes les plus isolées, le 
contexte sanitaire n’ayant pas 
permis à tous de passer les fêtes 
de fin d’année en famille. 
Nous remercions Murielle et les 
enfants pour ce beau projet in-
tergénérationnel. Les enfants 
ont été ravis de recevoir des 
lettres en réponse à leurs cartes.

En attendant de pouvoir re-
prendre des visites de quartier 
et venir à votre rencontre, nous 
vous proposons de mettre en 
place des correspondants de 
quartier afin de permettre un 
échange privilégié et de ré-
pondre plus facilement à vos 
questions concernant votre lieu 
de vie et son environnement, 

écouter vos propositions.
Peut-être y a t’il un membre de 
votre lotissement, collectif, 
quartier... pour vous représen-
ter ?
Peut-être souhaitez-vous faire 
part de votre candidature ?
Nous vous proposons de recen-
ser les candidatures en mairie : 

- Par mail à :
communication@montbonnot.fr
- Par courrier : 
Mairie – Château de Miribel – 
38330 Montbonnot-Saint-Mar-
tin
Jusqu’au 31 mars 2021
Nous pourrons ainsi organiser 
avec chaque interlocuteur les 
modalités d’échange et de ren-

contre (en présentiel ou virtuel 
selon l’évolution de la situation 
actuelle).
Nous vous remercions par 
avance de votre participation.

 E. Le Menestrel, 
adjointe à la communication, 

événementiel et vie des quartiers

La remise des prix du concours 
des Décorations de Noël a eu 
lieu ce matin en mairie en pré-
sence du maire, d’adjoints et de 
membres du jury.

Premiers prix dans la catégorie  
« maison « et le 3e prix dans la 
catégorie « balcon » remis par 
l’adjointe en charge de l'infor-
mation, de l'évènementiel, de la 
vie des quartiers et de la démo-
cratie locale : E. le Menestrel.
La 2e photo montre les 2 per-
sonnes du 1er et 2e prix.

Cette année si particulière ne 
nous a pas permis d’organiser le 
traditionnel goûter de Noël 
mais la distribution des colis a 
apporté un peu de réconfort à 
nos ainés.
Les membres du CCAS ont ac-
cueilli en mairie les bénéfi-
ciaires pour leur remettre ces 
colis. De jolies boîtes garnies de 
produits salés et sucrés ont été 
préparées par la Cave de Mont-
bonnot et l’Atelier Gourmand.

Un petit pot de miel des ruchers 
communaux a également été 
offert à chaque foyer. 
Cette année 240 colis ont été 
distribués aux plus de 70 ans. 
Les résidents de Lucie Pellat ont 
reçu des sachets de chocolats et 
de biscuits comme à l’accoutu-
mée.
Nous espérons vivement pou-
voir nous retrouver au goûter de 
Printemps !

PLAN A VENIR

Pour la première fois, Monsieur 
Roger Bois, adjoint en charge du 
sport et de la vie associative et 
Madame Elisabeth Le Menes-
trel, adjointe en charge de la 
communication et de l’évène-
mentiel, accompagnés de leurs 
responsables de services, Ma-
dame Calanca pour la communi-
cation et Madame Rambaud 
pour l’évènementiel et vie asso-
ciative ont invité les présidents 
des associations de Montbon-
not-Saint-Martin le samedi 13 
février pour une rencontre dans 
ce contexte difficile, 
Un tour de table a permis à cha-
cun de se présenter, les nou-
veaux élus ont rappelé les 

grandes lignes de la politique 
associative de la ville.
Quelques grands sujets ont été 
évoqués comme les règles sani-
taires en vigueur, les possibili-
tés de pratique sportive ou 
culturelle en ce moment, le de-
venir de la Maison pour Tous, les 
moyens de communication mis 
à disposition, la charte de la vie 
associative, la labellisation Terre 
de jeux 2024 et de nombreux 
échanges sur les difficultés ren-
contrées et la solidarité entre 
associations. 
Malgré un contexte difficile qui 
inquiète et demande à tous de 
faire le grand écart, les associa-
tions restent mobilisées et moti-

vées et nous les en remercions 
vivement. 
Une rencontre riche avec une 
belle représentativité des asso-

ciations et unanimement appré-
ciée qui sera sans aucun doute 
renouvelée.

E. Le Menestrel et R. Bois
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Le jeudi 17 décembre 2020, les 
enseignants et les atsem de l’école 
maternelle des Chavannes ont 
organisé un joyeux goûter de Noël 
en matinée. Chaque classe avait 
répété plusieurs jours avant des 
chants de noël, les enfants ont 
chanté et joué des instruments de 
musique (claves, grelots, 

triangle…). Le Père Noël est passé 
dans chaque classe saluer les 
enfants, qui n’ont pas manqué de 
remarquer que son masque était 
blanc comme sa barbe. Les enfants 
ont pu déguster de délicieux pains 
d’épice confectionnés par les 
cuisinières de la Maison de la 
Petite Enfance, des clémentines et 

des papillotes offertes par le Sou 
des Ecoles.
Dans les garderies périscolaires 
des 3 écoles, les agents 
municipaux ont organisé des 
goûters de Noël. Les enfants ont 
dégusté gâteaux, chocolats et 
clémentines. Ils avaient joliment 
décoré les salles d’activité et les 

restaurants scolaires pour 
l’occasion. Les sourires des petits et 
des grands se devinaient sous les 
masques.
Nous souhaitons à tous les enfants 
ainsi qu’à leurs familles une 
excellente année 2021, pleine de 
joies et de réussites, ainsi qu’une 
bonne santé pour chacun.

Nous devions changer 
un véhicule des services 
techniques qui arrivait  
« en bout de course »  
(19 ans).

Dans le cadre de notre po-
litique de développement 
durable, notre choix s’est 
porté vers un véhicule 
électrique. 

L’ETESIA ET Lander est un véhicule 
conçu, développé et construit par 
une société française, construit en 
France (société Etesia).
Sur les 14 véhicules municipaux, 6 
sont électriques, 1 est hybride. Au 
fur et à mesure de l’obsolescence 
des véhicules thermiques, ils se-
ront remplacés par des véhicules 
électriques sauf pour les « gros ca-
mions ».

Dès la rentrée de septembre, les 
sorties au cinéma ont repris le 
deuxième lundi de chaque mois.

Nos jeunes sont de plus en plus 
nombreux à fréquenter « l’Espace 
Jeunes ». Lors de leurs sorties, nous 
étions obligés de louer un véhicule 
9 places. Pour éviter ces frais 
réguliers, nous avons accepté la 

proposition de faire sponsoriser un 
véhicule par des partenaires 
extérieurs. Ceux-ci ont « joué le jeu » 
et nous les en remercions. Nos 
jeunes ont maintenant 2 véhicules 
9 places pour se déplacer.

 Un nouveau véhicule  
pour la jeunesse

Service technique

Séniors de Biviers
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 La commune continue l’électrification  
de sa flotte automobile

SERVICE SCOLAIRE

Goûters de Noël dans les écoles, une fin d’année gourmande et festive

Animations food truck à la cantine
Depuis quelques mois, nous 
bénéficions d’un nouveau 
prestataire pour la confection et la 
livraison des repas chauds dans les 
restaurants scolaires  : Guillaud 
Traiteur. Cette entreprise nous offre 
la possibilité de bénéficier 
d’animations autour du repas, 2 
fois par an.

Nous avons pu expérimenter une 
animation food truck en décembre, 
pour la première fois. Franck, 

animateur Guillaud, a garé son 
food truck dans les cours d’école, et 
a servi aux enfants ravis des frites 
toutes chaudes dans des cornets, 
accompagnées de nuggets de 
poulet. Les enfants se sont régalés. 
Ils étaient fiers d’aller eux-mêmes 
chercher leur cornet de frites au 
comptoir du camion.

Après le repas, les enfants ont 
dansé et chanté dans la cour au son 
d’une musique endiablée. Food truck tartaix

Food truck chavannes

Comme d’autres communes, 
nous allons tester sur la route 
des Semaises, une nouvelle fa-
çon de circuler, mêlant à la fois 
le flux automobile, les deux-
roues à moteur et les vélos, 
qu’ils soient traditionnels ou à 
assistance électrique.

Le "chaussidou" : une chaussée 
à voie centrale banalisée et une 
voie cycles de chaque cô té. Cela 
permet de matérialiser un espace 
de circulation délimité pour les cy-
clistes, mais restant franchissable 

(à l’inverse d’une bande cyclable) 
par les voitures et poids-lourds 
lors de croisements.

Cela permettra : d’apaiser la cir-
culation, de réduire la vitesse, 
de partager la voirie et ainsi tout 
le monde (voitures, autocars, 
camions, deux-roues à moteur et 
cycles) pourra circuler en toute 
sécurité.

Si cet essai est concluant, il pourra 
être étendu à d’autres voiries com-
munales.

Comment cela fonctionne ?

La Chaussée à Voie Centrale 
Banalisée est une chaussée sans 
marquage axial dont les lignes 
de rive sont rapprochées de son 
axe. Les véhicules motorisés cir-
culent sur une voie centrale bidi-
rectionnelle et les cyclistes sur les 
côtés (rives). La largeur de la voie 
ouverte aux véhicules motorisés 
est insuffisante pour permettre 
le croisement, ces derniers em-
pruntent donc les rives lorsqu’ils 
se croisent.

Une nouvelle façon de circuler à l’essai sur une 
voirie municipale : CHAUSSIDOU



Afin d’aider les rénovations de 
bâtiments, principalement les 
logements individuels et collec-
tifs, le gouvernement a réformé 
et amélioré le dispositif des 
aides financières aux projet de 
rénovation. Le dispositif MaPri-
meRénov’ traduit une volonté 
de mettre en place une aide à la 
rénovation des logements plus 
simple, plus juste et plus effi-
cace. L’aide MaPrimeRénov rem-
place les aides précédentes 
telles que le CITE mais peut 
aussi se cumuler avec d’autres 
aides comme les Certificats 
d’économie d’énergie (CEE). Le 
cumul de ces aides permet d’at-
teindre des niveaux d’aide allant 
jusqu’à 90% du coût total des 
travaux pour les ménages les 
plus modestes. Vous trouverez 
les informations à l’adresse sui-
vante : 

https://www.economie.gouv.
fr/cedef/ma-prime-renov

Une innovation importante : 
l’aide MaPrimeRénov est acces-
sible aussi bien aux proprié-
taires occupants et coproprié-
taires qu’aux propriétaires 
bailleurs de logements non 
meublés. Il est également prévu 
plusieurs cas de « bonus » 
comme par exemple pour le 
traitement des « passoires ther-
miques » ou un accompagne-
ment des ménages avec la créa-
tion d'un forfait Assistance à 
Maîtrise d'Ouvrage (AMO). La 
demande se fait en ligne. Com-
ment faire pour obtenir des ren-
seignements et savoir ce qu’il 
faut faire ? Précisément sur la 
plateforme « Faire » :
https://www.faire.gouv.fr/

De plus dans le cadre du plan de 
relance, cette aide sera acces-
sible à compter du 1er janvier 
2021 à tous les propriétaires oc-
cupants, sans condition de res-
sources. 

Et par ailleurs la commune de 
Montbonnot, en cohérence avec 
son engagement pour l’environ-
nement et le climat a voté le 17 
novembre le principe d’une 
aide supplémentaire destinée à 
réduire l’usage d’énergie d’ori-
gine fossile dans les bâtiments 
privés. Cette aide pouvant mon-
ter jusqu’à 10% du montant HT 
des travaux vise à encourager 
l’installation de pompes à cha-
leur géothermiques ou aéro-
thermiques non réversibles et 
de chauffage ou chauffe-eau so-
laire. Il n’y a plus à hésiter ! 

i

Renseignez-vous auprès de la 
mairie, le service Environnement 

Téléphone : 04 76 90 56 36 
Hélène Gautheron 
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Bilan 2020 de l’Entente In-
terdépartementale Rhône-
Alpes pour la Démoustica-
tion sur la commune
Elle fait partie à l'assemblée 
naCette année 2020, marquée 
par la crise sanitaire liée à l’épi-
démie de coronavirus, les ser-
vices de l’EIRAD ont été 
contraints d’aménager et déca-
ler certaines missions et ac-
tions de prévention pour lutter 
contre le moustique tigre.
Toutes les actions systéma-
tiques de régulation des popu-
lations larvaires dans le milieu 
naturel et le milieu urbain (re-
gards sur les voies publiques) 
ont été maintenues. L’épan-

dage de larvicide biologique a 
été réalisé et des informations 
et sensibilisation de la popula-
tion sur le cycle de développe-
ment des moustiques ont pu se 
réaliser, par exemple lors de la 
fête des abeilles, du miel et de 
la nature en octobre dernier.
Dans les milieux naturels tels 
que les zones marécageuses, 
fossés, bassins de rétention, la 
surveillance a débuté au mois 
de mars et s’est terminée fin 
septembre. 
Dans les milieux urbains, le 
moustique-tigre (Aedes albo-
pictus) qui est invasif et agres-
sif en journée se développe 
dans des petites collections 

d’eau stagnante ou immobile. 
Cette année 21 demandes 
d’interventions ont pu être 
menées à bien par les agents 
de l’EIRAD.
La prévention en porte à porte 
auprès des particuliers s’est 
déroulée du 1er juin au 30 sep-
tembre. Ainsi 87 habitations 
ont été concernées dont 80% 
d’entre elles ont donné lieu à 
une intervention complète. 
Durant cette année, aucune 
enquête entomologique (ma-
ladie de Dengue, Chikungu-
nya et Zika) n’a été réalisée sur 
le territoire de la commune. 
En 2021, si la situation sani-
taire le permet, des actions de 

porte à porte débuteront à 
partir de la fin du printemps. 
Mais les bons gestes restent 
fondamentaux pour limiter 
les nuisances et la proliféra-
tion du moustique tigre. Et les 
mobilisations collectives de 
riverains par quartier donnent 
de bons résultats.  

i

Retrouvez tous les conseils 
de prévention sur : 

www.eid-rhonealpes.com 

Lutte contre le moustique tigre
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La décarbonation du secteur des 
bâtiments est un prérequis pour 
l’atteinte de la neutralité car-
bone, en France comme dans de 
nombreux pays. 
Les bâtiments sont responsables 
de 36 % des émissions de gaz à ef-
fet de serre dans l’Union euro-
péenne et de 28 % en France, en 
tenant compte des émissions indi-
rectes liées à la production d’élec-
tricité et de chaleur. De nombreux 
bâtiments demeurent inefficaces 
et mal isolés. Et les systèmes de 
chauffage, premier poste de 
consommation des bâtiments, de-
meurent largement carbonés 
(principalement gaz naturel et 
fioul domestique). C’est ce que 
nous rappelle le Haut Conseil pour 
le Climat dans son récent rapport  
« Rénover mieux ».

Rénovation énergétique des bâtiments, c’est maintenant !
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 LES ATSEM

8 A LA DECOUVERTE DE L’ECOLE MATERNELLE...

L’école maternelle des Cha-
vannes compte cette année 
169 élèves, âgés de 3 à 6 ans. 
Ils sont répartis en 6 classes 
de 25 à 29 élèves.
Au quotidien, chaque ensei-
gnant veille aux apprentis-
sages scolaires et au bon dé-
veloppement des enfants. Il 
s’agit d’aider les enfants à 
grandir, en les poussant dou-
cement vers l’autonomie, en 
développant la motricité, le 
langage et l’apprentissage de 
l’écriture. En apprenant aussi 
à vivre au sein d’un groupe, à 
respecter des règles com-
munes et à communiquer 
avec les autres.
Pour parvenir à tout cela, les 
enseignants peuvent comp-
ter sur l’aide précieuse des at-

sem, les Agents Territoriaux 
Spécialisés des Ecoles Mater-
nelles. A Montbonnot, la muni-
cipalité a depuis longtemps 
choisi d’embaucher 1 atsem par 
classe à plein temps. Il y a donc 
6 atsem tous les jours à l’école, 
de 7h50 à 17h20.

L’équipe :

Lucrèce LAUZIER, responsable 
des atsem et atsem en classe de 
grande section.
Valérianne GAIDET, astem en 
classe de moyenne section.
Sandrine SALES, atsem en 
classe de petite section.
Aurélie BALDUCCI-DAHA, at-
sem en classe de petite et 
moyenne section.
Stéphanie SECHER, qui rem-
place Rébecca POUDRET actuel-
lement en congé de maternité, 
atsem en classe de grande sec-
tion.
Marie-Laure AUTIER, atsem en 
classe de petite et moyenne sec-
tion.

Etre atsem, une voca-
tion et une présence indis-
pensable :
Les atsem sont en contact et en in-
teraction au quotidien avec les en-
fants. Elles jouent un rôle éducatif 
primordial auprès d’eux, et elles 
sont un véritable repère affectif 
pour les plus petits. Elles font par-
tie de l’équipe éducative à part en-
tière, elles ont une place très im-
portante dans l’organisation 
pédagogique.
Pour faire ce métier, il faut aussi 
posséder certaines qualités  : pa-
tience, écoute, organisation,  poly-
valence, adaptabilité, discrétion. Et 
une bonne dose de bonne hu-
meur !
Nous avons demandé à nos atsem 
pourquoi elles avaient choisi ce 
métier. Leur réponse est unanime : 
par vocation ! Par goût de travailler 
auprès des jeunes enfants, de les 
voir grandir et de les accompagner 
peu à peu vers l’autonomie.
Du côté des enseignantes de 
l’école, la présence de l’atsem en 
classe est indispensable  : « Les at-
sem des Chavannes sont pour les 
enseignantes une aide essentielle 
pour le bon fonctionnement de la 
classe. Nous avons la chance dans 
l’école d’avoir une atsem par classe, 
et sincèrement, elles sont toutes 
formidables au quotidien, de véri-
tables bras-droits  !  » Mme Lerale, 
directrice de l’école.
Il est d’autant plus méritoire d’être 
atsem qu’il faut pour cela présen-
ter un concours, afin d’être agent 
titulaire de la fonction publique. Ce 

concours est très difficile à réussir, 
car il y a peu de postes vacants au 
regard du nombre important de 
candidats. A Montbonnot, nous 
sommes fiers que toutes nos atsem 
soient titulaires, avec pour forma-
tion un CAP Petite Enfance et une 
expérience solide.
Un métier parfois difficile, 
mais riche de valeurs fortes :
Le quotidien d’une atsem n’est pas 
toujours facile. Il faut être debout 
toute la journée, supporter le brou-
haha des enfants du matin au soir, 
avoir les yeux partout à la fois, tou-
jours garder le sourire et un mot 
bienveillant pour chacun. Tout cela 
en consolant un petit qui pleure, 
en canalisant un autre enfant trop 
agité, en changeant celui qui a fait 
pipi en dormant, et en comptant et 
recomptant son groupe d’enfants. 
De vraies wonder woman  de la 
charge mentale ! 
«  Dans l’équipe d’atsem, nous 
sommes toutes d’accord pour dire 
que notre métier est une vocation, 
tout le monde ne peut pas le faire. 
Au fil des années, nous voyons que 
les classes sont de plus en plus char-
gées, et les enfants ont bien changé 
par rapport à nos débuts ! Nos mis-
sions ont évolué aussi, il est très 
gratifiant de travailler en équipe 
avec les enseignantes. Le temps est 
loin où nous étions vues seulement 
comme les «dames pipi».
Nous partageons les mêmes va-
leurs au sein de l’équipe d’atsem : 
l’entraide, le soutien, le respect, le 
travail en équipe. Nous sommes 
une équipe très soudée. Nous 

avons chacune des personnalités 
différentes, avec pour point com-
mun d’aimer les enfants et notre 
métier.
En tant que responsable des atsem, 
je suis très fière d’elles, car elles 
sont travailleuses, très conscien-
cieuses, voire perfectionnistes. J’es-
saie d’être toujours à leur écoute, 
d’être un peu leur chef d’orchestre.
Je me souviens de Léna et Ginette, 
anciennes atsem de l’école, auprès 
de qui j’ai beaucoup appris.
Marie-Laure est notre bricoleuse in-
génieuse, elle répare tout, rien ne 
lui résiste.
Stéphanie, qui est anglaise, est une 
remplaçante formidable avec qui 
nous révisons notre anglais.
Sandrine arrive à s’adapter à tout, 
toujours avec le sourire.
Valériane régale l’équipe de ses 
délicieuses pâtisseries et de son rire 
sonore.
Aurélie apporte son calme, sa grande 
douceur, elle est très apaisante.
Rébecca transmet sa zénitude avec 
fraîcheur et spontanéité.
Nous formons une joyeuse bande, 
toujours prête à la rigolade ! »

Lucrèce Lauzier, atsem  
et responsable des atsem.

Nous remercions les 6 atsem de 
l’école maternelle des Chavannes, 
pour la qualité de leur travail auprès 
des enfants, pour la joie de vivre et 
l’humanité qu’elles leur apportent 
tous les jours. Nous sommes heu-
reux, par cet article, de mettre en 
lumière ces agents parfois dans 
l’ombre, mais si importantes à 
l’école. 

Les missions princi-
pales des atsem :
Pendant les jours d’écoles
• Elle accueille les enfants et 
les parents.
• Elle aide les enfants et les 
assiste dans les actes de la vie 
courante (mettre un manteau, 
des chaussures, aller aux toi-
lettes, se laver les mains…).
• Elle assure la sécurité et 
l’hygiène des enfants.
• Elle assiste l’enseignant 

dans la préparation et l’anima-
tion des activités pédago-
giques.
Elle assure l’encadrement des 
enfants lors de la restauration 
scolaire.
• Elle assiste les enfants lors 
des repas, elle mange à table 
avec eux.
•Elle fait tous les jours l’entre-
tien courant et le rangement 
du matériel utilisé, ainsi que 
l’entretien et le ménage de sa 
classe.

Le mercredi matin
• Elle prépare les activités pré-
vues par l’enseignant pour la 
semaine, elle colle les fiches 
de travail des enfants dans 
leurs cahier ou classeurs, elle 
découpe et plastifie les éti-
quettes des porte-manteaux, 
elle fait l’entretien du linge de 
l’école…. 
A chaque vacances scolaires
•Elle fait le grand nettoyage 
des classes et du matériel sco-
laire.
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Voté le 15 décembre dernier, 
le budget primitif 2021 de la 
commune fixe les projets de 
l’année en cours mais s’ins-
crit également dans un plan 
à six ans fondé sur les enga-
gements électoraux du 
maire et des élus de la majo-
rité. Ce plan traduit la volon-
té des édiles de poursuivre 
une politique axée sur le dé-
veloppement durable, l’éco-
logie et la réduction des gaz 
à effet de serre. Dominique 
Bonnet, maire de Montbon-
not, et Jean-François Clap-
paz, adjoint aux finances, 
nous en expliquent les fon-
dements et détaillent pour 
nous les projets à venir. 

QUEL EST L’INTÉRÊT 
DE CE PLAN À SIX 
ANS ? 
Ce principe budgétaire a été ini-
tié par André Eymery dans les 
années 1990. Il s’agit d’un outil 
qui nous permet de projeter les 
finances de la commune sur six 
ans glissants. Ce plan est remis à 
jour chaque année, jusqu’en 
2027. Cette projection est fon-
dée sur une extrapolation de ce 

que sera le compte administratif 
en fin d’année. Rappelons que le 
compte administratif d’une col-
lectivité est ce que le bilan an-
nuel est à une entreprise. Il fige 
au 31 décembre l’activité de la 
mairie. Il nous permet donc de 
constater si nous avons dégagé 
ou pas des excédents dans notre 
budget de fonctionnement. Ces 
excédents, qui représentent 
notre capacité d’autofinance-
ment, sont affectés au budget 
d’investissement en recettes. 
Ainsi, grâce à cette extrapolation 

du compte administratif d’une 
année sur l’autre et en tenant 
compte du remboursement de 
l’emprunt, nous pouvons prédire 
ce que la section de fonctionne-
ment dégagera d’autofinance-
ment pour les six ans à venir. 

QUEL MONTANT  
ESTIMEZ-VOUS  
POUVOIR CONSACRER 
AUX INVESTISSE-
MENTS PENDANT CE 
MANDAT ? 

Au regard de ce plan à six ans, 
nous avons estimé à environ 20 
millions d’euros le montant des 
investissements que nous allons 
réaliser au cours du mandat. Le 
socle de ces investissements 
était d’ailleurs déjà précisé dans 
notre programme électoral. 
Nous avions également souligné 
que toutes ces réalisations ne 
nécessiteraient pas de recourir à 
l’emprunt. Nous devons prévoir 
nos investissements chaque an-
née à l’occasion du débat d’orien-
tation budgétaire qui se tient 
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traditionnellement en no-
vembre. À cette occasion, le 
maire et les adjoints présentent 
au conseil municipal leurs pro-
jets d’investissements et leur 
agenda, au regard de leurs arbi-
trages politiques et des possibili-
tés financières établies grâce au 
plan à six ans. À l’issue de cette 
présentation, le budget primitif 
voté en décembre valide l’en-
semble des recettes et des dé-
penses pour l’année. En cours 
d’année, des budgets supplé-
mentaires ou rectificatifs 
peuvent s’avérer nécessaires. 
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RECETTES D'INVESTISSEMENT BP 2021                                                                        
TOTAL 5 800 857 €

 DEPENSES D'INVESTISSEMENT BP 2021                                                                        
TOTAL 5 800 857  €

# 113 - été 2020

 Impôts et taxes

81,38%

 Dotations  
et participations

5,67%

Autres produits  
gestion courante

0,68%

Produits  
exceptionnels

0,13%

Atténuations  
de charges

4,08%

Opérations  
d'ordre entre section

0,05%
 Produits  

des services
8,02%

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2021                                                                       
TOTAL 8 650 291 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2021                                                                        
TOTAL 8 650 291 €

 Charges à caractère 
général

25,92%

Charges de personnel

 50,51%

 Atténuations 
de produits

3,34%

Autofinancement 
Brut

8,16%

Amortissement
4,16%

Autres charges 
de gestion courante

9,38%

Intérêts 
d'emprunts

0,09%
Charges 

exceptionnelles
0,44%

Autofinancement brut  
532 542 €

9,18%

Immobilisations en cours 
1 570 000 €

27,06 %

Opérations d'ordre 
4 455 €
 0,08 %

Remboursement capital 
d'emprunt 
236 476 €  

4,08 %
Immobilisations  

incorporelles 
70 000 €
1,21 %

Subventions             
d'équipement  

versées 
591 750 €
10,20 %

Amortissements  
360 000 € 

6,21 % Dotations et réserves: 
530 000 €

9,14 %

Subventions  
d'investissement:   

 313 000 €
 5,40%

Emprunt d'équilibre: 
4 065 315 €

 70,08 %

Immobilisations corporelles  
3 328 175€

 57,37 %
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EPED QUASPED IPSANT
 UNDA EST, QUI CUS SE
NIMUS AGNIMET FUG
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Organisée par le ministère de la 
Culture, en partenariat avec le 
Conseil national de l’ordre des 
architectes, cette 5ème édition  a 
mis l’accent sur l’architecture du 
quotidien.

La médiathèque Saint-Exupéry sélec-
tionnée comme établissement remar-
quable a obtenu cette distinction en 
raison de sa configuration associant 

une architecture contemporaine à 
un bâtiment patrimonial, le prieuré 
datant du XII ème siècle. 

Les 2 visites de la médiathèque en 
présence du maitre d’ouvrage le cabi-
net d’architecte Royer-Chapuis a été 
l’occasion pour une quinzaine de par-
ticipants de découvrir les différentes 
étapes du programme de la rénova-
tion à la construction.

Pendant les vacances de la Toussaint, des séances scolaires et en collaboration avec le 
centre de loisirs, de nombreux participants de 4 à 14 ans ont découvert et manipulé 
la Mashup Table.

Cet outil d'éducation à l'image intuitif et ludique permet de travailler en groupe autour de la 
création de mini scénario et du montage son / vidéo. 
Un succès assuré pour les jeunes réalisateurs en herbe !

En partenariat avec la Médiathèque 
départementale de l’Isère, la médiathèque 
a accueilli l’artiste-plasticienne Pauline de 
Chalendar du 26 au 31 octobre. 

Equipés de casques de réalité virtuelle, 
les participants ont dessiné ensemble 
une œuvre originale en 3 D tout en 
étant projetés dans leur création. Une 
quinzaine de participants adolescents et 

adultes se sont prêtés à cette expérience 
sensorielle inédite. Découvrez la 
réalisation matérialisée dans les espaces 
de la médiathèque jusqu’à fin mars. 

Le cycle environnement de la médiathèque  
se prolonge sous d’autres formes !

Moteur, on tourne !  
En octobre, la fête du cinéma d’animation  
s’installe à la médiathèque

# 113 - Printemps 2021

L’exposition « Eldorad’eau » des Editions Du Ricochet a embelli le Carré des histoires
Dans le prolongement du cycle environnement, les planches d’illustrations aux couleurs chatoyantes du documentaire de Jérôme 
Peyrat  « Eldorad’eau » abordant le réchauffement climatique s’adressaient aux jeunes lecteur installés confortablement dans 
l’espace du Carré des histoires. 

AVANT DE DÉTAILLER 
LES INVESTISSE-
MENTS SUR SIX ANS, 
POUVEZ-VOUS NOUS 
PARLER DU BUDGET 
2021 ? 
Ce budget prévoit 8,6 millions 
d’euros en budget de fonctionne-
ment et 5,8 millions d’euros en 
budget d’investissement. Parmi 
les dépenses ordinaires, notons 
qu’environ 4 millions d’euros se-
ront alloués à des achats de ter-
rains, des plantations, des aména-
gements de terrains, des travaux 
sur les bâtiments scolaires, des 
installations et agencements dans 
les constructions dont la com-
mune est propriétaire, des instal-
lations de voiries et de réseaux 
d’électrification, de l’achat de mo-
bilier, matériels de bureaux et in-
formatiques… En 2021, nous 
avons prévu 1,570 million d’euros 
en dépenses par opérations dé-
composées comme suit : 120 000 
euros alloués à la fin de l’aména-
gement du secteur Moulin/Enfer ; 
300 000 euros dédiés aux études 
pour la future Maison pour Tous ; 
400 000 € destinés à la rénovation 
de l’école du Bourg ; 200 000 eu-
ros affectés à la rénovation de 

l’école du Tartaix et au début des 
études pour une future cuisine 
centrale. De plus, et afin de rendre 
nos places et cours d’écoles plus 
vertes et plus agréables à vivre, 
250 000 euros seront alloués aux 
études de déminéralisation et de 
végétalisation de ces espaces. En-
fin, 300 000 euros sont destinés à 
la vidéoprotection. Toutes ces dé-
penses étaient inscrites dans notre 
programme électoral. Nous pas-
sons donc de la parole aux actes. 

QUELS SONT LES IN-
VESTISSEMENTS PRÉ-
VUS DANS VOTRE 
PLAN À SIX ANS ? 
Sur l’ensemble du mandat, les dé-
penses par opérations devraient 
atteindre environ 17 millions 
d’euros Elles ont pour point com-
mun le volet environnemental et 
la stratégie de développement 
durable de la commune. Parmi ces 
investissements citons :

Le pôle de la Maison pour 
Tous et de l’école du Bourg 
(remplacement d’un Algeco par 
un nouveau bâtiment et rénova-
tion énergétique de l’école). Ce 
projet n’en est aujourd’hui qu’à sa 
phase préliminaire avec le lance-
ment fin 2020 du concours d’ar-
chitectes qui permet de désigner 
le cabinet qui mènera à bien cette 
réalisation. Les travaux devraient 
s’achever fin 2023. 

La déminéralisation et la vé-
gétalisation des espaces publics 
et des cours d’école, se poursuivra 
tout au long du mandat.  

La réalisation d’une cuisine 
centrale en 2024 : notre presta-
taire nous livre actuellement 450 
repas par jour en liaison froide 
pour nos écoles et notre centre de 
loisirs. Afin d’améliorer la qualité 
de ces repas, nous souhaitons 
créer une cuisine centrale qui 
nous permettra de cuisiner ces re-
pas sur place le matin même. 
Nous aurons ainsi la possibilité de 

privilégier les produits locaux et 
bio. Nous comptons nous approvi-
sionner en partie auprès de notre 
ferme communale. Cette dernière 
bénéficiera d’ailleurs d’un agran-
dissement en 2022.

La rénovation énergétique 
de l’école du Tartaix et son 
agrandissement pour créer des 
locaux dédiés au centre de loi-
sirs entre 2022 et 2024 : le 
centre de loisirs ne disposant pas 
de locaux, il occupe les espaces de 
l’école. Or le nombre d’enfants ac-
cueillis au centre, plus d’une cen-
taine par semaine aujourd’hui, 
nécessite de leurs dédier des lo-
caux. 

La réhabilitation énergé-
tique de l’école des Chavannes 
en 2024 : il s’agit là encore, et ce 
projet finalisera la réhabilitation 
énergétique de nos écoles, de ré-
duire les besoins en énergie du 
bâtiment et de déployer des éner-
gies renouvelables susceptibles 
de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 

La réalisation du parc de la 
médiathèque Saint-Exupéry : 
conformément à l’accord passé 
avec le promoteur de la résidence 
Art’Monia actuellement en 
construction, la commune se verra 
rétrocéder un tènement de plus 
d’un hectare juste en dessous de 
la médiathèque. Nous avons donc 
décidé d’aménager cet espace 
pour en faire un parc public au 
cours de l’année 2022. 

De plus, l’installation de la vi-
déoprotection est également un 
des axes forts de ce mandat. Nous 
insistons sur la différence entre vi-
déoprotection et vidéosurveil-
lance. Le choix de la vidéoprotec-
tion nous permet de sécuriser les 
habitants en nous donnant la pos-
sibilité, dans le cas d’un délit et sur 
demande expresse du procureur 
de la République, de visualiser ce 
qui s’est déroulé dans un espace 
public à un moment précis. Il ne 
s’agit donc pas d’une surveillance 

systématique. Le montant de ce 
projet qui prévoit l’installation de 
35 à 40 caméras avoisine les 500 
000 euros qui seront, pour une 
bonne part, subventionnés par la 
Région et par la Communauté de 
communes. 

L’acquisition de la maison du 
parc Lucie-Pellat. Cette maison, 
propriété du CCAS de la ville de 
Grenoble, sera acquise par la com-
mune de Montbonnot. Sa destina-
tion donnera lieu une réflexion 
dans les prochains mois. 

Enfin, nous avons un projet 
d’agrandissement de la mairie 
vers la fin du mandat. Nous 
sommes en effet de plus en plus 
contraints dans les locaux actuels. 
Cet agrandissement prévu dans le 
prolongement de la mairie devrait 
nous permettre de conserver l’in-
tégralité de nos services sur un 
même site. 

POURRIEZ-VOUS POUR 
CONCLURE ÉVOQUER 
LA FISCALITÉ BONI-
MONTAINE ? 
Il convient tout d’abord de préciser 
que les 17 millions d’euros d’in-
vestissements de ce plan à six ans 
seront autofinancés. Ainsi, et si 
aucun imprévu majeur ne devait 
nous contraindre à avoir recours à 
un nouvel emprunt, Montbonnot-
Saint-Martin sera intégralement 
désendettée en 2023. Une excep-
tion nationale si l’on considère le 
taux d’endettement moyen des 
villes de la taille de notre com-
mune (environ 800 euros par ha-
bitant). Enfin, au sujet de la fiscali-
té, et ce point nous apparaît pri-
mordial, nous rappelons que les 
taux sur lesquels notre commune 
à un pouvoir de décision – la taxe 
foncière, la taxe d’habitation et la 
taxe foncière sur les propriétés 
non bâties – n’ont pas augmenté 
depuis plus de dix ans. Et nous 
nous sommes engagés à ce qu’ils 
n’évoluent pas au cours de ce 
mandat. 

Création du Mon(t) Isère Un atelier art numérique  en 3 D : 

Les journées de l’architecture :  
Visites de  la médiathèque  
le samedi 17 octobre

 

Les 2 projections de courts métrages programmées le mercredi 21 et vendredi 22 
octobre ont rassemblé une cinquantaine d’enfants, parents et grands-parents. 

• La séance réservée aux petits « P’tites histoires au clair de lune » constituée de 4 
courts métrages d’animation. Un temps d’évasion et de poésie qui a conquis le très jeune 
public

•  La séance Kaléidoscope s’adressant aux plus grands (à partir de 8 ans) a interpellé 
le public dans la proposition de courts métrages aux univers et techniques multiples et 
variés. 



L’équipe de l’accueil de 
loisirs Evasion a préparé 
un programme vitaminé 
et plein de peps’ pour ces 
vacances d’hiver.

Chez les petits, de nombreuses activités 
sensorielles et créatives ont été proposées ; 
découverte des animaux de la plaine africaine 
(main girafe, tête de lion, paysage de la savane), 
grand jeu des 5 sens, light painting ou encore 
parcours sportif.

Chez les 6/11ans, les 12 enfants du stage de foot-
ball ont pu perfectionner leurs techniques et déve-
lopper leur esprit d’équipe (avec Jérémy Mamys). 
Egalement au programme, Théâtre d’impro, Atelier 
pâte fimo ou encore Atelier bâtons de pluie pour 
accompagner musicalement la grande parade du 
carnaval ! 

La danse africaine proposée par la compagnie 
Nougbo 38 a fait voyager les enfants et a rem-
porté un franc succès ! La sortie raquettes, faute 
d’une météo clémente, s’est transformée en 
aventure kart à pédales et a permis aux enfants de 
découvrir une nouvelle activité et de se défouler !
Toute l’équipe du centre de loisirs vous donne ren-
dez-vous aux prochaines vacances pour de nou-
velles aventures !

Cette année le centre de loisirs Evasion a 

placé son carnaval sous le signe de la fête 

foraine. Au programme des festivités, un 

spectacle phénoménal : le rotocypède sidé-

ral, célèbre manège à pédales accompagné 

d’un orgue de barbarie aux mélodies en-

trainantes !

De nombreuses animations ont été proposées aux 
enfants : jeux en bois géants, stand de maquillage, 
défilés de déguisements et buffet gourmand pour 
la plus grande joie des petits comme des grands !

Ce moment de partage et de convivialité se sera 
exceptionnellement déroulé à « huis-clos », les 
familles n’étant pas invitées à participer dans le 
contexte sanitaire actuel, mais les enfants ont ap-
précié cette ambiance festive ! 

Le rendez-vous est déjà pris pour l’année pro-
chaine, avec un programme toujours aussi en-
chanteur !

Evasion et 
escale….

Le 03 février, tous les enfants de l’accueil de loisirs se sont rendus à 
la Ruchère pour profiter de l’air pur Chartrousin.
Après un pique-nique dans le gîte « la Ruche à Gîter » et un chocolat chaud pour 
se donner du réconfort, ski nordique et raquettes attendaient les enfants.
Accompagnés par 2 moniteurs de l’école de ski, les plus grands ont pu s’essayer 
ou se perfectionner à la glisse en ski classique sur les pistes aménagées du do-
maine. 
Les moins de 6 ans sont partis explorer la forêt raquettes aux pieds. Au pro-
gramme : toboggans naturels, sculpture d’animaux sur neige, technique du feu, 
traces d’animaux… et luge ! Une belle balade sous les sapins qui a fait l’unani-
mité chez les enfants.

Séjour Chartreuse

Visite du père Noël  

au centre de loisirs.

ESCALE JEUNE - Centre de Loisirs14

Vêtu de son célèbre manteau rouge et équipé de sa hotte 
remplie de mandarines, papillotes et autres friandises, le père 
Noël s’est invité au centre de loisirs le mercredi 16 décembre, 
à l’heure du goûter. Il avait apporté avec lui quelques livres sur 
la magie de Noël et nous a épaté de ses talents de conteur. Les 
enfants ont découvert l’histoire de ce père Noël mystérieux, 
qui se trouvait être en fait Abdul d’Istanbul, cousin du père 
Noël, venu prêter main forte. Ravis de rencontrer ce person-
nage haut en couleurs, les enfants garderont un bon souvenir 
de ce dernier mercredi ne nous voulions festif pour clôturer 
cette année 2020 si particulière.

C’est au cours de la première semaine des vacances 
que les jeunes s’étaient donnés rendez-vous à 
l’Escale, leur 2ème « chez eux », un lieu que les 
ados se sont désormais appropriés, un espace où il 
fait bon se retrouver entre copains !
La semaine était marquée par le stage de ski nordique au 
Col de Porte, en partenariat avec Christophe Imbert de Ou-
rea Outdoor. Chaque après-midi, était consacrée à une acti-
vité différente : raquettes et sécurité, skating, ski classique 
en hors-piste, biathlon. Une formule qui permet de diversi-
fier, de découvrir la montagne sous toutes ses facettes et qui 
met tout le monde sur un pied d’égalité. Il y a eu des chutes, 
des fous rires, des performances artistiques, mais surtout de 
beaux souvenirs partagés.
Au-delà du stage, était également proposées les matinées à 
l’escale pour récupérer de nos efforts de la veille : tournoi de 
PS4, défi jeux, quizz.
Les jeunes du projet Corse se sont aussi retrouvés pour créer 
les « box Saint Valentin » vendus 10€ pour financer leur 
séjour de l’été.
Les vacances de printemps sont déjà en préparation, avec 
un beau programme et quelques surprises, rendez-vous en 
avril…

Projet Strass et Paillettes

Zoom sur l’escale jeune

Avec la complicité de Ronymatdurêve, notre partenaire et 
plasticienne qui œuvre à nos côtés depuis près de 6 ans, 
l’équipe a proposé aux enfants la conception d’une boule 
à facettes géante, durant 4 mercredis, fin 2020. L’atelier 
était consacré à la création, chacun a pu donner son avis, 
trouver des idées, dessiner, découper, coller, modeler. Au 
final, c’est un objet brillant, coloré, qui reflète la lumière 
et qui a habillé parfaitement le dancefloor pour la boum 
de Noël ! En 2021, on croise les doigts et on espère pou-
voir vous inviter rapidement, vous parents, parce qu’on sait 
que vous aimez la disco et les pantalons « pattes d’eph » !



Ayant eu la chance de travailler, en tant qu’adjoint à l’Urbanisme puis maire, avec deux anciens élus qui viennent de nous 
quitter, j’ai souhaité témoigner, dans ces quelques lignes sur la qualité de leurs implications, sur la sincérité de leurs 
engagements.

16

 Le débat d'orientation 
budgétaire de novembre a 
confirmé que Montbonnot 
est une commune aisée.
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Avec un excédent de fonctionne-
ment de plus de 700K€ on peut 
se demander si les habitants ne 
payent pas un peu trop les ser-
vices rendus. L'aspect positif est 
que cet excédent vient augmen-
ter le budget disponible pour les 
investissements municipaux, au 
total 2,9 million d'euros. Encore 
faut-il pouvoir engager les pro-
jets, nos services techniques ne 
sont-ils pas en sous-capacité ?
Dans les projets présentés par la 
majorité nous questionnons par-
ticulièrement celui de la vidéo 
protection de la commune. 500 
000€ seront investis dans une 
trentaine de caméras position-
nées à différents endroits de la 
voie publique. C'est censé dissua-
der la criminalité. Cependant 
nous n'avons pas eu de présenta-
tion précise de la situation ac-
tuelle et nous aurons donc bien 
du mal à évaluer la pertinence de 
ce choix politique. Nous ne com-
prenons pas un tel empresse-
ment et aurions préféré que la ré-
novation thermique de l'école de 
Chavannes, prévue pour le même 
montant, n'attende pas 
2023/2024.
La commune a la possibilité d'ac-
quérir la maison Lucie Pellat (bâ-
tisse inhabitée à l'entrée de la 
ville). C'est un projet intéressant 
et nous espérons que sa destina-
tion finale fera l'objet d'une 
concertation publique. C'est un 
budget important, équivalent à 
celui d'un projet d'agrandisse-
ment de la mairie (env. 1,5M€) 
qui nous semble peu connu des 
Bonimontains. Souhaitons-nous 
un ajout de structure de bureaux 
au château de Miribel ? Ceci mé-
rite également d'être débattu.
La transformation du ramassage 
des ordures ménagères en Points 
d'Apport 'Volontaire' (PAV) est un 
autre projet pour lequel nous 
sommes dans le flou. Nous en 
comprenons l'intérêt et le trou-

vons justifié, bien 
que certains préfère-
raient un mode de 
ramassage mixte 
(PAV et porte-à-porte 
selon l'habitat), mais 
nous attirons l'atten-
tion de la majorité 
sur la qualité, la salu-
brité et l'esthétique 
de ce qui sera mis en place (conte-
neurs aériens ou semi-enterrés). 
C'est, certes, plus onéreux mais 
Montbonnot en a les moyens et 
doit être ambitieuse pour accom-
pagner ce changement de nos 
habitudes. Prévu pour 2022, 
nous regrettons qu'aucun budget 
n'ait été prévu dans ce sens mal-
gré notre demande.
Dans le domaine de l'écologie, la 
volonté de la majorité est affichée 
et traduite dans les projets de la 
mandature. En revanche, 
quelques signaux faibles 
montrent qu'au quotidien tous 
ne sont pas alignés. Ainsi nous 
regrettons la démission d'un 
conseiller municipal membre de 
la commission Environnement, 
Développement durable, Éner-
gies sur fond de désaccord pour 
imposer plus de critères environ-
nementaux aux promoteurs. Si-
milairement, une dizaine d'arbres 
du bois de la Souchière ont fait les 
frais de la chute d'un ...  Autrefois 
ces pentes étaient cultivées, ne 
plus les entretenir sauf à la tron-
çonneuse est un peu radical. Ne 
négligeons pas la nature, quoti-
diennement.
N'hésitez pas à nous contacter 
pour nous faire part de vos re-
marques, suggestions ou ques-
tions en nous envoyant un mail à 
liste_vivre_ensemble_montbon-
not@mailo.com

Alain Maffet, 
Nadine Heilliette, 

Daniel Leifflen, 
Isabelle Després

TRIBUNE LIBRE

Jeannine DUTREUIL a été élue une pre-
mière fois en 1983 sur la liste « Mont-
bonnot-Saint-Martin, demain », menée 
par Michel GEINDRE. Réélue en 1989 et 
1995, elle a pour l’essentiel œuvrée au 
sein de la commission d’urbanisme 
mais a pu aussi participer à d’autres 
commissions dont la commission des 
affaires scolaires.

En 1983, Montbonnot-Saint-Martin n’était 
qu’un petit village peuplé d’environ 1700 
habitants avec une centaine d’emplois, 
quasiment dénué de toutes aménités ur-
baines, ne possédant aucun équipement 
public hormis sa minuscule mairie, une 
école publique et la maison pour tous. Le 
programme de 1983 se voulait volonta-
riste pour la commune dont le développe-
ment pouvait s’inscrire désormais dans le 
cadre des toutes récents lois de décentrali-
sation conférant aux communes la gestion 
de l’urbanisme, du logement, de l’aména-
gement urbain jusqu’alors largement cha-
potée et étroitement contrôlée par l’état.  
Jeunes élus, nous étions des béotiens qui 
avions tout à apprendre mais nous avions 

beaucoup d’ambition pour Montbonnot-
Saint-Martin. Nous nous sommes retrous-
sés les manches, avons beaucoup travaillé 
et beaucoup appris aux côtés de fonction-
naires mis à disposition par l’état, qui de 
contrôleurs étaient devenus instructeurs.
Les projets de développement urbain ont 
été proposés dans la transparence à la po-
pulation qu’il a fallu convaincre car à nos 

débuts, lors du premier mandat, 
nous avons rencontré beaucoup 
de scepticisme et aussi quelques 
oppositions retentissantes 
lorsqu’il s’est agi d’acquérir le 
château et le parc de Miribel 
pour y installer la mairie puis 
créer une première place de vil-
lage afin d’accueillir commerces 
et services qui faisaient grande-
ment défaut et lancer un pre-
mier programme d’habitat col-
lectif… ce qui suscita plusieurs 
pétitions hostiles et engendra 
un schisme dans notre majorité.
Jeannine DUTREUIL a été asso-
ciée pendant 18 ans à cette belle 
aventure qui a permis à la com-
mune de Montbonnot-Saint-
Martin de connaitre le dévelop-
pement singulier que l’on sait, 
incontestablement le plus im-
portant qu’ait connu aucune des 

43 autres communes du Grésivaudan, 
dans les domaines de la démographie, de 
l’emploi et des équipements publics. 
Pendant ces trois mandats, Jeannine DU-
TREUIL a travaillé presque exclusivement 
dans la commission d’urbanisme, sur 
l’évolution des documents d’urbanisme 
(révision et modification du POS) et l’ins-
truction des permis de construire et de lo-
tir qui était devenue son cheval de bataille.
Cette commission n’était pas franchement 
paritaire, en moyenne pendant les trois 
mandats, 6 femmes pour 2 hommes ! 
Nous avions largement anticipé la loi qui 
viendra ultérieurement et heureusement 
imposer une parité obligatoire parmi les 

élus dans les collectivités locales.
Pendant ces années, Jeanine n’a jamais 
manqué aucune réunion, pas plus d’ail-
leurs qu’aucun conseil municipal. D’hu-
meur égale, toujours attentive, souvent 
enjouée, avant tout soucieuse de tout par-
tager avec la commission qui fonctionnait 
démocratiquement, au consensus, avec 
beaucoup de rigueur, une éthique stricte 
dans l’instruction des dossiers, sans que 
jamais aucune dérogation n’ait été accor-
dée. 
Jeannine DUTREUIL était très attachée à 
cette ambiance, cet état d’esprit qui a tant 
contribué à la cohésion de la commission 
d’urbanisme, lui a conféré la totale 
confiance du maire et du conseil munici-
pal et avait suscité, dans ces réalisations 
sur le terrain une large adhésion de la po-
pulation. 
Pendant ces trois mandats, aucune des 
modifications ou révisions du POS n’a fait 
l’objet du moindre recours, très peu de 
permis de construire ont été contestés. 
Merci Jeannine pour cette belle contribu-
tion discrète, modeste mais efficace au 
service des Bonimontains.    

Patrice GADELLE est décédé le 22 
décembre 2020, à l’âge de 76 ans, 
des suites d’une longue maladie 
supportée jusqu’à son terme avec 
courage et sérénité.
La vie de Patrice GADELLE a été féconde, 
riche d’engagements, politiques, syndi-
caux et sociétaux, en cohérence avec ses 
convictions philosophiques. Sa droiture, 
son sens de la justice, sa bienveillance 
ne laissaient personne indifférent.
Je n’ai pas connu Patrice le professeur 
chercheur en chimie qui a suivi un par-
cours universitaire de qualité très ap-
précié par ses pairs et ses élèves, conju-
gué avec un engagement politique et 
syndical sincère. De nombreuses an-
ciens collègues universitaires venus 
s’exprimer sur internet – le Covid 
n’ayant malheureusement pas permis 
d’accompagner physiquement Patrice 
dans son dernier voyage – ont témoi-
gné avec émotion de ses qualités pro-
fessionnelles et humaines.
J’ai eu par contre le bonheur de parta-
ger avec lui l’un de ses engagements 
lors de ses deux mandats de conseiller 
municipal, alors que j’étais maire de la 
commune. Je puis dire que nous avons 
eu de la chance en conseil municipal 
d’avoir eu Patrice GADELLE à la tête du 
groupe minoritaire. 
Nous avons mainte fois échangé publi-
quement mais aussi dans l’intimité sur 
la qualité du dialogue qu’il convenait 
de maintenir entre majorité et groupe 

minoritaire, appellation qui fut préfé-
rée d’un commun accord à celle d’oppo-
sition dont la connotation ne nous 
convenait plus car ne correspondant 
plus à la réalité.
Patrice n’a eu de cesse de s’employer à 
maintenir cet état d’esprit, ce comporte-
ment qui ont largement contribué à 
perpétuer et renforcer l’ambiance se-
reine et dépassionnée du débat poli-
tique au sein du conseil.
Cette participation exemplaire, déjà ins-
crite dans la tradition de notre com-
mune, s’est considérablement renfor-
cée dans les deux mandats (2008/2014 
– 2014/2020) auxquels a participé Pa-
trice GADELLE. Participation loyale et 
constructive qui a contribué à l’effi-
cience de nos actions municipales, par-
ticipation qui n’était heureusement pas 
exempte de quelques divergences et 
n’a jamais comportée de reniements ou 
de contorsions de la part de quiconque. 
Pendant ces deux mandats, Patrice a 
animé le groupe minoritaire et partici-
pé activement aux commissions des fi-
nances et des affaires scolaires. Dans 
l’une et l’autre, il a toujours été très pré-
sent, très participatif, acteur vigilent at-
tentif à tout comprendre et partager, 
jamais dogmatique.
Nous avions des objectifs largement 
partagés, défense de l’intérêt général, 
volonté d’un développement commu-
nal équilibré et durable dans une ges-
tion rigoureuse et transparente, exer-
cice des solidarités, mais aussi exi-
gences éthiques dans le respect strict 
de nos valeurs républicaines. Dans nos 
relations avec nos concitoyens, nous 
étions sur la même ligne, écoute, ou-
verture, tolérance. 
Dans les échanges en conseil, en com-
mission ou groupes de travail, Patrice 
GADELLE a toujours fait preuve d’une 
grande courtoisie, d’un constant res-
pect de ses interlocuteurs et souvent 
d’un humour bien senti qui apportait 
de la bonne humeur et remettait les 
sujets débattus à leur juste niveau. Le 
sourire bienveillant et souvent le rire 
éclatant de Patrice étaient toujours les 
bienvenus.   
Patrice détestait la joute verbale inutile, 
n’aimait pas l’emphase, les postures 
politiciennes, la langue de bois, c’est 
suffisamment rare en politique pour 
mériter d’être remarqué et salué.  

 Jeannine DUTREUIL (1942/2020) - La PASSION de l’URBANISME
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Jeannine Dutreuil
Conseillère municipale de 1983 à 2001

Patrice Gadelle
Conseiller municipal de 2008 à 2020

TÉMOIGNAGE SUR DES PARCOURS MUNICIPAUX REMARQUABLES…
 Patrice GADELLE (1944/2020)  

Un HUMANISTE ENGAGELe Maire honoraire
Pierre BEGUERY
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Ce matin 3 février, les 3 lau-
réats du jeu « Je joue avec 
mon commerce de proximité 
» ont reçu leurs lots de la part 
du maire de Montbonnot et 
en présence de 2 représen-
tantes de l’association Grési-
cadeaux, association organi-
satrice du jeu tout le mois de 
décembre 2020. 

Dominique Bonnet a réitéré la 
volonté de la commune de sou-
tenir les commerces de Mont-

bonnot  ; a félicité les lauréats ;  
s’est adressé aux représentantes 
de l’association pour les remer-
cier de leur action et celles-ci ont 
exposé les enjeux de l’associa-
tion, du jeu proposé et annoncé 
que d’autres initiatives allaient 
être proposées avec le partena-
riat des mairies de la vallée.

Sur une des photos jointes, la 
personne à qui on remet les 
chèques cadeaux est la lauréate 
du lot n°1 

 GRESI CADEAUX A
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Un petit mot de notre associa-
tion pour relater nos activités 
en visio et 2 photos en PJ pour 
illustrer les ateliers cognitifs 
et un dessin pour illustrer le 
yoga.
Depuis le 1er confinement, 
tous nos cours sont maintenus 
en visio, yoga, sophrologie et 
les ateliers cognitifs de la Fa-
brique à Neurones pour le plus 
grand plaisir de tous !

Oui il faut du courage pour pas-
ser le cap de la visio et dépasser 
ses a priori mais une fois l'outil 
technologique en main, mais 
c'est le meilleur moyen de 
maintenir le contact, la vie so-
ciale et la santé.

Les activités bien-être comme le 
yoga et la sophrologie per-

mettent de garder le moral, la 
forme, de se ressourcer et de 
retrouver une certaine sérénité 
face à la situation qui s'éternise.

En yoga, il est un moment où 
nous nous relions les unes aux 
autres. Toutes nos racines se re-
joignent au centre de la terre. Et 
comme nous le savons bien, la 
solitude n'existe qu'à partir du 
moment où l'on choisit de se 
couper des autres et l'essentiel 

est de faire les choses avec cœur 
et sincérité ! Alors les mamans 
et futures mamans, de mère à 
mère et de bébés à bébés, prati-
quons ensemble pour le bien 
de tous !

Les personnes peu stimulées 
ont pu voir leurs capacités dimi-
nuer fortement dès le 1er confi-
nement. Les problèmes de mé-
moire et de raisonnement s'ac-
centuent à cause du manque de 
stimulation. 

Prendre soin de soi, de son 
bien-être et de son cerveau était 
déjà important, cela devient pri-
mordial !

Retrouvez-nous Caroline Gude-
fin et Elodie François sur www.
rireetdecouvrir38.fr

Légende photo des visio :

Ici sur les photos, 
nous  jouons en stimu-
lant nos neurones et le 
lien social. Voyez notre 
sourire ! Un jeu avec 
des mots qu'il faut mé-
moriser, puis il faut re-
trouver certains mots 
cachés et enfin dans un 
2e temps retrouver les 
mots cachés après les 
avoir mélangés. Pas si 
simple mais en parta-
geant nos stratégies de 
mémorisation, avec de 
la bienveillance et de la 
bonne humeur, tout le 
monde peut réussir et 
s'améliorer !

Elodie François

Alors que le déconfinement 
progressif de la Région Au-
vergne Rhône Alpes a débuté 
,l’association Pompiers Huma-
nitaires Solidaires demeure 
pleinement engagée aux côtés 
des personnes en « première 
ligne » face à la crise sanitaire, 
sociale et économique en cours 
et à venir. PHS] apporte tout son 

soutien aux Ephad, Foyer d’ ac-
cueil médicalisé, Hôpitaux de 
notre région et en France par un 
apport en personnel et matériel 
(gants, masques, gel hydroal-
coolique…) L’association re-
mercie l’ensemble de ses dona-
teurs parmi lesquels la Fonda-
tion VINCI pour la Cité, la Mairie 

de Montbonnot saint Martin , 
LPSC de Grenoble, la société 
Stepan.

Créée installée à Montbonnot 
Saint Martin Pompiers Humani-
taires Solidaires est une struc-
ture associative engagée dans 
une démarche sociale et soli-
daire qui a pour vocation de d’ 
aider les populations vulné-
rables.

Au quotidien, PHS dispose 
d’une équipe permanente com-
posée de 40 bénévoles. 

Depuis le début de l’épidémie 
du Covid-19, PHS s’est mobili-
sée pour apporter tout son sou-
tien aux EPHAD. L’association a 
notamment dans les Hephad 
de St Martin d’Hères, Echirolles, 
Roybon, Corps Mens, Albert-
ville, CHU de Grenoble, CH DE 

Voiron, CH de la Mure pour 
notre région mais également 
dans le département de l’ Aisne, 
Vosges, du Doubs , le CHU Mul-
house dans le cadre de la crise 

Covid-19

Alors que les difficultés sociales 
et économiques engendrées 
par l’épidémie de Covid-19 de-
vraient s’intensifier au cours 
des prochaines semaines et des 
prochains mois, les dons per-
mettront à Pompiers Humani-
taires Solidaires de poursuivre 
les efforts entrepris depuis le 
début. 

i

Pompiers Humanitaires Solidaires
30 domaine du st Eynard

38330 Montbonnot st Martin
Tel : 06 19 36 10 57 / 07 50 89 66 42

www.pompiershumanitaires.org

 Rire et découvrir

 Lutte contre le Covid-19 : 
Pompiers Humanitaires Solidaires remercie tous ses 
donateurs qui lui permettent de rester pleinement mobilisé.
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TERANGA GRESIVAUDAN 
tient à vous informer de ses 
projets humanitaires qui 
sont en cours de réalisation 
en Casamance. L'activité du 
Périmètre Maraîcher du 
quartier de Bignona Kadia-
mor dure 9 mois d’Octobre à 
Juin. C'est la saison sèche 
qui est plus que rentable du 
point de vue économique. 
Elles produisent beaucoup 
de légumes. Les clients se 
déplacent et viennent direc-
tement se ravitailler au jar-
din. 

Cependant à la saison des 
pluies, il n'y a pas d'activité 
dans le Périmètre Maraîcher. 
Elle dure que 3 mois : de Juil-
let à Septembre. Nous leur 
avons proposé de poursuivre 
leur aventure dans les rizières. 

Elles ont compris d'elles-
mêmes qu'elles peuvent créer 
une activité économique du-
rant toute l'année en conju-

guant le Maraîchage + les Ri-
zières. Le riz est l'aliment de 
base au Sénégal. En dévelop-
pant la culture du riz en Casa-
mance, le Sénégal pourrait 
éviter d'importer le riz asia-
tique. Donnons-leur les 
moyens d'être autonomes, ac-
trices de leur destin. Notre par-
tenaire principal est le Lycée 
Technique Agricole Emile BA-
DIANE de Bignona que nous 
avons modernisé en y implan-
tant 2 salles informatiques, du 
Solaire, du Bio / Gaz, une 
grande Ferme / Ecole où se cô-
toient les riverains et étudiants 
en année de B.T.S

Le Lycée Agricole de la Motte 
Servolex est jumelé avec le Ly-
cée Technique Agricole de Bi-
gnona. Les échanges se font 
pour les stages de fin d'études 
des B.T.S 

Ce succès nous voulons le par-
tager avec la Mairie de Mont-
bonnot, qui nous a toujours 

soutenu depuis le début de 
cette aventure humanitaire. 
L’Objectif principal de TERAN-
GA GRESIVAUDAN est :

- Lutter contre l'Exode Rural en 
Casamance. Les villages sont 
désertés, les jeunes viennent 
chercher du travail dans les 
grandes villes comme Dakar, 
Thiès, Kaolack, Saint Louis, 
Mbour. Le chômage croît.

- Lutter contre l'Emigration 

Clandestine vers l'Europe. 
Nous voulons éviter ce drame, 
en allant sur place réaliser en-
semble des projets concrets 
qui sont vraiment à leur por-
tée. L'Agriculture en est un bel 
exemple. " Vivre de la terre, 
c'est vraiment Possible ".

i

Michel COLY
Président TERANGA 

GRESIVAUDAN

 Teranga Grésivaudan



Pendant cette période compli-
quée pour tous, l'AVF Meylan 
Grésivaudan saisit toutes les 
opportunités pour continuer à 
favoriser relations et ren-
contres.

Animations par visioconférence, 
plusieurs fois par semaine et sur-
tout, petites randonnées, ran-
données d'une journée, prome-
nades sur les coteaux de la Bas-
tille, par petits groupes et dans le 

respect des règles sanitaires 
nous permettent de continuer à 
montrer notre belle région aux 
nouveaux arrivants et de nous 
rencontrer.

 La vie continue à l'AVF  

AAM … UNE JEUNE ASSOCIATION 
TRES FRUCTIFERE
Agée d’une dizaine d’années, 
l’Association d’Arboriculture de 
Montbonnot qui a déjà un joli bilan 
derrière elle, est en réflexion pour 
encore mieux assumer la mission et 
les objectifs définis dans ses statuts 
fondateurs : apprentissage d’arbo-
riculteurs amateurs, conservation 
et diffusion d’espèces locales, 
pédagogie, défense de l’environ-
nement avec de bonnes pratiques 
contribuant à la préservation de la 
biodiversité.
AAM développe ses activités sur trois 
sites mis à sa disposition par la muni-
cipalité de Montbonnot Saint Martin. 
Les vergers sont aménagés, mainte-
nus et exploités en toute indépen-
dance par l’association, dans le cadre 
d’une convention définissant le rôle 
et les responsabilités des deux parte-
naires, et garantissant l’exercice de 
bonnes pratiques.
Le verger de Marvoisie a été implanté 
sur partie d’un terrain d’un hectare 
acquis par la commune en 2002, 
avec le projet d’y créer un parking 
public face à la piscine de l’EPA et au 
nord, sous le bois de Miribel, un pre-
mier verger « conservatoire et péda-
gogique ». Sur cette prairie nue les 
premiers arbres, surtout des pom-
miers, ont été plantés par des élèves 
du Lycée Horticole de Saint-Ismier 
dans le cadre d’une convention pas-
sée entre la commune et le lycée. 

Le verger du lieu -dit Le PLATRE, a été 
individualisé au sein d’une propriété 
historique de la commune, « les Prés 
Communaux », vaste ténement de 
près de 5 hectares dans la plaine allu-
viale. La municipalité y a également 
créé une ferme communale afin de 
développer du maraichage sur le 
mode bio, des jardins familiaux fonc-
tionnant également en bio, et un ru-
cher communal géré par Adam (Asso-
ciation d’apiculture de Montbonnot), 
tous ces aménagements étant entou-
rés ou séparés par des haies syl-
vestres ou fructifères.
Créé en Septembre 2012 l’Associa-
tion d’Arboriculture de Montbonnot, 
qui s’est vu confier par la commune 
la mise en œuvre de ces deux ver-
gers, a simultanément étendu celui 
de Marvoisie par la plantation de 
deux nouvelles rangées d’arbres et 
aménagé ex- nihilo celui du Plâtre.
Enfin en 2020 un troisième verger a 
été mis à notre disposition au lieu 
-dit de Chapicolle, dans un espace 
champêtre jouxtant un nouvel es-
pace naturel récemment ouvert au 
public.
A présent l’association gère donc ces 
trois vergers sur la commune de 
Montbonnot, ainsi qu’une pépinière. 
On y trouve en tout près de 250 
arbres et arbustes, principalement 
des pommiers, mais aussi cerisiers, 
pruniers, poiriers et noyers. Au fil des 
ans y ont été plantées plus de 150 
variétés différentes, surtout des varié-

tés locales ou régionales. 
Les membres, tous bénévoles, parti-
cipent aux travaux d’entretien et de 
développement des vergers, ainsi 
qu’aux activités pédagogiques. 
Celles-ci se déploient d’une part vers 
les enfants des écoles qui sont ainsi 
amenés à découvrir nature et biodi-
versité, mais aussi vers les membres 
de l’association qui, grâce aux cours 
régulièrement dispensés peuvent 
ainsi s’initier et se perfectionner dans 
la théorie et la pratique de la conduite 
des arbres fruitiers. 
L’entretien varie au fil des saisons. Les 
plantations se déroulent juste avant 
l’hiver, afin que les scions récem-
ment greffés prennent bien racine. 
En janvier on prélève les greffons sur 
les arbres qui méritent d’être préser-
vés ou reproduits, qu’ils proviennent 
du verger, d’échanges avec d’autres 
amateurs ou d’arbres locaux précé-
demment repérés. A la pépinière les 
porte-greffes adaptés à nos terrains 
reçoivent les greffes, la plupart du 
temps à l’occasion des formations par 
des professionnels. La taille s’étale du 
printemps à l’été selon les arbres et 
leur développement. Les soins 
s’échelonnent tout au long de l’an-
née afin de conserver les arbres en 
bonne santé, en privilégiant le res-
pect des défenses naturelles et sans 
utilisation de produits de synthèse. 
Au printemps les fruits sont sélec-
tionnés en cas d’abondance exces-
sive, et bien sûr cueillis à maturité 

pour le plaisir des membres. Et tout 
au long de l’année les petits entre-
tiens, les visites et observations des 
arbres et de leur évolution.
La modestie de l’association ne lui 
permet pas une visée de forte pro-
duction ni ne lui permet l’ambition 
de réel conservatoire qui exigerait 
une compétence et une expérience 
quasi-professionnelle. Cependant 
outre les missions pédagogiques, 
l’apprentissage et le perfectionne-
ment continus, l’association d’arbori-
culture s’est plutôt fixé comme objec-
tif de préserver et conserver des es-
pèces et des variétés locales et régio-
nales qualifiées de « méritantes ». Il 
s’agit d’arbres plutôt anciens, repré-
sentant des variétés non-commer-
ciales, présentes sur le territoire 
proche, et bien sûr de préférence 
bonnes, ou rares ou singulières. Il 
n’est pas nécessaire d’en bien 
connaître le nom de la variété, mais si 
vous aimez votre arbre particulier, 
que vous ne le trouvez pas ailleurs, 
que vous souhaitez le préserver, alors 
peut-être qu’il pourra trouver une 
place pour sa descendance dans les 
vergers de l’association AAM. N’hési-
tez pas !

i

Contactez-nous :  
 https://aam38330.fr/

 L’association d’Arboriculture de Montbonnot 
Saint Martin
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